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SOUTIEN À L'EDITION 2011/2012 DU CONCOURS "NOUS, L'EUROPE" 
 

 

Résumé : Sur avis favorable de la 11ème Commission, il vous est proposé de soutenir 
l'édition 2011/2012 du concours "NOUS, l'Europe", organisé par l'Association des 
Membres de l'Ordre des Palmes Académiques Section du Bas-Rhin à hauteur de  
1 000 €. 

 

Le concours « NOUS, l’Europe » est organisé depuis 2004 par la section bas-rhinoise de 
l’Association des Membres de l’Ordre des Palmes Académiques (AMOPA), afin de 
contribuer à l’éducation de la conscience européenne des jeunes (sauf en 2009/2010).  
 
Lors des éditions précédentes, une quarantaine d’établissements de toute l’Europe avait 
participé. 
 
Ce concours s’adresse aux élèves de lycées et aux classes de 4ème et 3ème des collèges de 
France et des autres Etats membres de l’Union européenne. Un concours spécifique sera 
également proposé cette année aux classes de CM1 et CM2 d’Alsace. 
 
Il est demandé aux jeunes de réaliser, en français, individuellement ou par groupe de 5, 
un projet sur l’Europe. La date limite d’envoi des productions est fixée au 15 mars 2012. 
 
La thématique retenue est adaptée à la classe d’âge des jeunes :  
- pour les 1ères, terminales et post-bac : proposer un plaidoyer pour la défense de l’euro ; 
- pour les collégiens et les secondes : réaliser la « une » d’un journal européen ; 
- pour les CM1 et CM2 : réaliser une affiche sur le thème des avantages de l’Europe. 
 
Un jury réunissant des représentants de l’AMOPA, de l’Education Nationale, des 
institutions européennes et des acteurs locaux déterminera le palmarès des gagnants. 
Celui-ci sera publié lors du Congrès international de l’AMOPA qui se tiendra à Colmar fin 
mai 2012 et sera publié sur internet. 
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Les gagnants seront récompensés par divers lots : séjour à Strasbourg, billets pour 
Europapark, livres, billets de cinéma… 
 
L’AMOPA travaille en partenariat avec le Centre d’Information sur les Institutions 
Européennes (CIIE – cofinancé par le Conseil Général du Haut-Rhin depuis 2008), 
notamment pour l’aspect logistique du concours. 
 

Budget 

               DEPENSES                            RECETTES 
 
Prix nationaux 9 100 € AMOPA 2 500 € 
Cérémonie de remise  
des prix 200 € Ville de Strasbourg 2 500 € 
Prix régionaux 2 000 € Région Alsace 3 500 € 
Reproduction de documents 300 € Département du Bas-Rhin 2 000 € 
Frais de communication 300 € Département du Haut-Rhin 1 000 € 
  Dons partenaires 400 € 
 
TOTAL : 11 900 €  
 
 
Le Conseil Général du Haut-Rhin est sollicité pour la première fois pour soutenir cette 
initiative à hauteur de 1 000 €. 
 
Il vous est proposé de répondre favorablement à cette demande sous réserve de la 
participation d’un représentant du Conseil Général au jury de sélection. 

 
° ° ° 

 
Au vu de ce qui précède, je vous propose de soutenir l’AMOPA à hauteur de 1 000 € pour 
l’organisation de l’édition 2011/2012 du concours « NOUS, l’Europe », sous réserve de la 
participation d’un représentant du Conseil Général au jury de sélection et de la 
transmission d’éléments de bilan, notamment le nombre de classes haut-rhinoises 
participantes. 
 
Les crédits seront prélevés au programme F712/2677, chapitre 65, fonction 048. 
nature 6562. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 



Service de l'Action Internationale, Transfrontalière et Européenne 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 17 FÉVRIER 2012 

 
Politiques européennes 
PROGRAMME 2012 

 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

PUE00028 

AMOPA - ASS DES MEMBRES DE L'ORDRE DES PALMES 
ACADEMIQUES - SECTION BAS-RHIN 
Association des Membres de l'Ordre des Palmes Académiques - 
section Bas-Rhin 

 
Cofinancement :  

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 3 500,00 € 
VILLE DE STRASBOURG : 2 500,00 € 

CONSEIL GENERAL DU BAS-RHIN : 2 000,00 € 
 

1 000,00 

 


